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No.003 – le 24 avril, 2024 – Accra, Ghana  

  

Les régulateurs ivoiriens de l’électricité visitent l’ARREC 

Une délégation de trois membres de l'Autorité nationale de régulation du secteur de l'électricité de Côte d'Ivoire 
(ANARE-CI), a terminé le 24 avril 2024 sa visite de travail de trois jours à l'ARREC pour recueillir des informations de 
première main sur certaines des activités de régulation de l'ARREC.  

La visite de travail fait partie d'un accord entre le Président de l'ARREC, Ingr. Laurent Tossou et le Directeur Général de 
l'ANARE-CI, M. Amidou Traoré, en février 2024, à Abidjan, Côte d'Ivoire, pour permettre aux délégués de prendre 
connaissance des activités de régulation de l'ARREC : notamment sa méthodologie tarifaire pour le Marché Régional de 
l'Electricité.   

Dans son discours de bienvenue, Ingr. Tossou s'est dit optimiste quant au fait que la visite renforcerait davantage les 
relations entre les deux institutions et servirait de modèle à suivre pour d'autres institutions.  

Les membres de la délégation ANARE-CI qui était composée de MM. Doffou Marc Elisée Monsoh, Directeur  
Economique et Financier ; Ekra Laurent Bledou, Directeur Technique ; et Chiapault Gilles-Arnaud Mondon, Chef de 
Service Contrôle Financier, ont eu droit à des présentations sur la méthodologie tarifaire de l’ARREC et les sujets y 
relatifs.  

L’expert électricien principal de l’ARREC, M. Yawovi Negbegble, l’expert juriste principal, M. Oumar Bangoura ainsi que 
l’expert électricien, M. Nutifafa Fiasorgbor, ont abordé les questions liées aux tarifs de transport régional avec les 
membres de la délégation de l’ANARE-CI.  
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